
Adaptation de locaux intercommunaux réservés à l’enseignement de la musique

Article 204 142, sous-fonction 311

N°
dossier

Intercommunalité Nature des travaux Total dépenses
opération

HT

Total dépenses
subventionnables

HT

Plan de financement prévisionnel %

 00003424 Communauté de
communes du

Quercy Caussadais

Travaux
d’installation de

l’école de musique
du Quercy
Caussadais

380 630,17 € 160 000 € ETAT 2021 130 266 € 34 %

CONSEIL
DÉPARTEMENTAL

64 000 € 17 % *

LEADER 110 238,14 € 29 %

AUTOFINANCEMENT 76 126, 03 € 20 %

TOTAL RECETTES 380 630, 17 € 100 %

* le taux est ramené à 17 % au lieu de 40 % pour respecter le taux de financement public plafond de 80 % fixé par la loi NOTRe (07/08/15) et la loi 
MAPTAM (27/01/14)


